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Arrêté grand-ducal du 18 février 2010 portant renouvellement du mandat des 

membres du Conseil national du Livre. 
 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Vu l’article 23 de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant réorganisation des instituts culturels de l’Etat; 
Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

 
Arrêtons: 

 
Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil national du livre pour un mandat de trois ans renouvelable 

à partir du 1er mars 2010: 
Monsieur Claude ADAM, Union luxembourgeoise des Bibliothèques publiques; 
Madame Denise BESCH, Ministère de la Culture; 
Monsieur Robert BRACHMOND, Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation 

professionnelle; 
Monsieur Jean-Claude DIDERICH, libraire; 
Madame Germaine GOETZINGER, Centre National de Littérature; 
Madame Carmen HEYAR, auteure; 
Monsieur Romain JEBLICK, droits d’auteurs; 
Madame Monique KIEFFER, Bibliothèque nationale de Luxembourg; 
Madame Christine KREMER, éditrice; 
Monsieur Guy LINSTER, professeur de lettres; 
Madame Colette MART, journaliste; 
Monsieur Jean-Marie REDING, bibliothécaire; 
Monsieur Manuel SCHORTGEN, éditeur; 
Monsieur René WELTER, professeur de lettres. 
Art. 2. Madame Christine KREMER, préqualifiée, est nommée présidente du Conseil national du livre. 
Art. 3. Notre Ministre de la Culture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Mémorial. 
 

La Ministre de la Culture, 
Octavie Modert 

Melbourne, le 18 février 2010. 
Henri 

 


